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Additif no 03 au DAO 08 -CPMP-RN-2024

I- L'avis d'appel dooffres est modifié comme suit :

Le point 3 de l'avis d'appel d'offres est modifié corlme suit : les produits seront fournis aux
6 sites indiqués dans le DAO, dans un délai ne dépassant pas quarante-cinq (45) jours
calendaires à compter de la date de notification du marché.

II- L'Additif no001 et l'Additif no 002 restent inchangés.

III- Toutes les autres dispositions du DAO no 08 {PMP-RN-2024restent inchangées.

Mohamed Fouad Barrada

o a srp to2a

I +222 4s 2s 20 32 - 45 29 33 70E J+22245 25 56 og f szoe @"ontactqCRN.mr/presidente@CRN'mr


